
VÉRANDA GARANTIE 

 
- 5 ans, 2 ans, 1 an (structure de métal) 

• Soudure 
• Corrosion 
• Pièces craqués sans impact 
• Écaillement de la peinture sans impact  

 
- 1 an 

• Décoloration anormale des tissus 
• Déchirement suite à un défaut de fabrication 
• Roulement à billes 
• Dessus de table en verre (sauf bris accidentelle) 
• Composante de parasol (sauf corde) 

 
- N’est pas garanti 

• Pièces de métal craquées par la gelée 
• Bris causés par le vent, le feu ou la glace 
• L’usage commercial ou industriel 
• Corde de parasol 
• Perte de jouissance 

 

Toutes réclamations doivent être effectuées avec votre détaillant autorisé Véranda Jardin Inc. 

La garantie ne couvre pas les frais de transport, d’installation, d’envoi et de retour de marchnadise. 

 

 


